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Motion Haberli-Koller Brigitte.
Gesetzliche Anderungen

zur Foérderung

inlandischer Arbeitskrafte

Motion Haberli-Koller Brigitte.
Changer la législation

en vue de promouvoir

la main-d'oeuvre nationale

CHRONOLOGIE

STANDERAT/CONSEIL DES ETATS 11.12.14
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 09.06.15

Le président (Rossini Stéphane, président): Vous avez recu un rapport écrit de la commission. La commission
et le Conseil fédéral proposent d'adopter la motion.

Angenommen — Adopté

Schluss der Sitzung um 13.15 Uhr
La séance est levée a 13 h 15
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